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 n° 107 463 du 26 juillet 2013 

dans l’affaire X / V 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : X 

 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 22 juillet 2013 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), 

contre la décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 5 juillet 2013. 

 

Vu les articles 51/4 et 39/77 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 25 juillet 2013 convoquant les parties à l’audience du 26 juillet 2013. 

 

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me K. IPALA, avocat, et A. JOLY, 

attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués  

 

De nationalité congolaise et d’origine ethnique nande, vous êtes arrivé sur le territoire belge, le 18 juin 

2013 et avez introduit une demande d’asile le même jour.  

 

Vous êtes originaire de Saké où vous viviez avec votre oncle. Au décès de celui-ci, vous êtes resté à 

Saké et obteniez l’aide d’amis de votre oncle. En janvier 2012, lors d’une attaque des rebelles du M23 à 

la ville de Goma, vous fuyez dans la brousse avec d’autres personnes de Saké.  

Vous êtes fait prisonnier par les rebelles du M23. Vous êtes alors emmené dans un camp militaire où 

vivent plusieurs responsables du mouvement rebelle. Vous y suivez une formation militaire pour entrer 

dans ce groupe mais ne combattez pas. Dans ce camp, vous faites la connaissance d’une jeune fille qui 
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est la nièce du colonel Vianney Kazarama. Vous entamez secrètement une relation amoureuse avec 

cette jeune fille. En novembre 2012, votre petite amie dérobe une importante somme d’argent au 

colonel Kazarama. Vous décidez de fuir avec celle-ci. Vous rejoignez Goma où vous vous adressez à 

une ong pour avoir de l’aide. Vous y restez une semaine et vous faites la connaissance d’un abbé. En 

janvier 2013, grâce à celui-ci, vous embarquez à bord d’un avion à destination de Kinshasa. Vous 

séjournez ensuite dans un centre « lasaliens ». Muni de votre passeport national que vous aviez 

conservé lors de votre séjour dans le camp militaire du M23, vous entamez des démarches auprès de 

l’ambassade d’Espagne pour obtenir un visa. Votre petite amie quitte le territoire quelques temps avant 

vous. Vous voyagez donc avec votre passeport national.  

 

B. Motivation  

 

Le Commissariat général constate qu’il n’y a pas d'éléments suffisants permettant de considérer qu'il 

existerait dans votre chef une crainte actuelle et fondée de persécution au sens de la Convention de 

Genève du 28 juillet 1951. J'estime, en outre, qu'il n'existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que 

vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l'article 48/4 de la Loi 

sur les étrangers (loi du 15 décembre 1980).  

 

En effet, vous déclarez craindre principalement le colonel Vianney Kazarama du M23 en raison de 

l’argent que lui aurait dérobé sa nièce et avec qui vous avez fui (audition CGRA, page 7). Vous avez fui 

le camp militaire du M23 où vous avez côtoyé plusieurs haut gradés du mouvement.   

 

Les problèmes que vous auriez connus au pays seraient exclusivement dus à votre enrôlement dans ce 

camp où vous avez été maintenu une dizaine de mois (audition CGRA, page 7/8). Dans ce camp, vous 

avez côtoyé plusieurs hauts gradés du M23, parmi lesquels, Bosco Ntanganda, Bertrand Bisimwa, 

Sultani Makenga et Vianney Kazarama (audition CGRA, page 9). Vous assurez avoir vu les premiers de 

loin lorsque vous faisiez la lignée et que vous étiez plutôt en contact avec Vianney Kazarama (audition 

CGRA, page 9). Or, si vous assurez avoir été sous la surveillance de Vianney Kazarama et recevoir les 

ordres de Sultani Makenga (audition CGRA, page 10) vous avez, pourtant, été incapable de reconnaître 

l’un de ces dirigeants lorsqu'une galerie photo vous a été présentée.  

 

Ainsi, lorsqu'il vous a été demandé si vous reconnaissiez les personnes sur la galerie de treize photos, 

vous avez déclaré : « (pour la photographie n°2) c’est Bosco, Bosco, lui je l’ai vu, c’est Terminator 

(audition CGRA, page 21/22) » puis, regardant les autres photographies longuement, vous avez ajouté 

ne pas les avoir vues, « le major Mbikuidi, il n’est pas là, Gazarama, je ne l’ai pas vu non plus (audition 

CGRA, page 22) ». Pourtant, selon les informations à disposition du Commissariat général, dont copie 

est jointe au dossier administratif, tant la photographie de Vianney Kazarama que celle de Bertand 

Bisimwa et celle de Sultani Makenga figurent sur la galerie photo qui vous a été présentée.  

 

Etant donné qu'il s'agit des personnes que vous dites avoir côtoyées pendant plusieurs mois au sein de 

ce camp militaire et étant donné que c’est principalement le colonel Vianney Kazarama que vous 

craignez (audition CGRA, pages 7,12,15), il n'est dès lors pas crédible que vous n'ayez pu reconnaître 

ces personnes sur la galerie photo. Cette méconnaissance ne nous permet donc pas de tenir pour 

établie la réalité de votre enrôlement dans ce camp militaire et partant les craintes dont vous faites état.  

Il s’ajoute, qu’interrogé sur votre village et région d’origine vos réponses lacunaires et totalement 

imprécises nous empêchent de considérer que vous êtes originaire de Saké ou de cette région de l’Est 

du Congo. Ainsi, interrogé sur Saké, vous pouvez dire que cela se trouve à 20 km de Goma dans le 

territoire du Massissi (audition CGRA, page 18). Invité ensuite à citer les autres territoires, vous ne 

pouvez répondre, arguant que vous ne quittiez pas Saké (audition CGRA, page 18). De même, vous 

êtes resté en défaut de citer un quelconque territoire ou secteur et n’avez pu citer qu’un seul village à 

savoir Kirotsche (idem). En outre, vous citez Antoine Guinda comme étant le bourgmestre de votre ville 

mais vous ne pouvez citer aucun autre représentant de l’autorité congolaise (idem). Questionné sur les 

mouvements qui contrôlent la ville de Saké en 2011-2012, vous citez le M23 mais vous ne pouvez citer 

le nom d’aucun autre groupe rebelle circulant dans la région (idem). Il n’est pourtant pas vraisemblable, 

au vu de l’actualité dans le nord Kivu (voir information jointe au dossier administratif, Rapport annuel de 

la RENADHOC, Mars 2012) que vous ne puissiez citer le nom d’aucun autre groupe rebelle ou chef 

rebelle de la région ou du Massissi (idem).  

Vous ne pouvez citer aucun nom de quartier, commune ou lieu-dit dans la ville de Saké (audition CGRA, 

page 19) et ignorez quelles sont les autres ethnies présentes à Saké en dehors des nande (idem). Vous 

restez également en défaut de citer le nom d’un quelconque bâtiment public, comme un dispensaire, un 

hôpital ou une église et citez tout au plus le nom d’une école (audition CGRA, page 20). Questionné 
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ensuite sur la présence de cours d’eau, lac ou rivières à Saké, vous faites référence à un petit lac Kiyé 

(audition CGRA, page 21), mais n’avez nullement mentionné la présence du Lac Kivu au bord duquel se 

situe pourtant Saké (voir information jointe au dossier administratif, www.satellitecitymaps.com). Il n’est 

pas crédible, alors que vous assurez vivre à Saké depuis toujours que vous ne mentionniez nullement le 

lac Kivu. Enfin, invité à revenir sur les évènements marquants qui ont touché la ville de Saké ces 

dernières années, vous vous êtes borné à parler de l’arrivée du M23 sommairement (audition CGRA, 

page 20) mais n’avez fait référence à aucun autre évènement.  

 

Afin de justifier vos lacunes, vous faites référence à votre faible niveau de scolarisation (audition CGRA, 

pages 18 et 19). Or, non seulement vous avez été capable de faire une audition en français de plus de 

trois heures (et lors de laquelle vous avez pu écrire les noms des personnes qui intervenaient dans 

votre récit – voir annexe) mais en outre, les questions qui vous ont été posées concernent votre 

quotidien et ne requiert donc pas de ce fait, un haut niveau d’étude, il n’est donc pas vraisemblable que 

vous ne puissiez donner davantage d’information. Ces méconnaissances nous empêchent de croire que 

vous êtes né à Saké et que vous y avez toujours vécu comme vous le déclarez. Ceci est d'autant plus 

vrai qu'il ressort de votre passeport établi en date du 28 avril 2011 que vous étiez domicilié dans le 

commune de Ngaliéma à Kinshasa.  

 

Au vu de ces constatations, le Commissariat général reste sans connaître les raisons qui vous ont 

poussées à quitter votre pays et partant, rien ne permet de croire qu’il existe dans votre chef une crainte 

actuelle et fondée de persécution ou un risque réel de subir des atteintes graves.  

 

Finalement s’agissant des craintes invoquées par votre avocat, concernant votre retour au Congo après  

avoir demandé l’asile (audition CGRA, page 24), soulevons d’emblée, que vous avez quitté votre pays 

avec votre passeport national personnel (audition CGRA, pages 5 et 6) en toute légalité et sans 

connaître de problème particulier. Par ailleurs, selon les informations objectives émanant de la « UK 

Border Agency » (DRC Policy Bulletin 1/2012, novembre 2012), les demandeurs d’asile déboutés ne 

sont pas en soi exposés à un risque réel de persécution ou d’atteinte grave en cas de retour au Congo 

(point 9.11). Cette même agence ajoute encore que le simple fait de provenir d’un des pays d’Europe 

n’est pas en soi une catégorie à risque (point 9.11). S’il n’est pas exclu que les personnes quittant 

l’Europe de l’ouest pour rentrer au Congo fassent l’objet d’une attention spécifique, en particulier pour 

les personnes provenant d’endroits où la Diaspora est reconnue active, il n’y a néanmoins pas de raison 

de croire que ces personnes seraient indéfiniment détenues et/ou maltraitées uniquement en tenant 

compte de l’endroit d’où elles ont voyagé (point 9.12).  

 

Au vu de votre profil apolitique et de l’absence totale de problème avec vos autorités nationales 

(audition CGRA, pages 4 et 7), vous n’encourez dès lors pas le risque de subir des persécutions ou des 

atteintes graves en cas de retour au Congo du simple fait d’avoir vu votre demande d’asile rejetée par 

les autorités belges.  

 

En ce qui concerne votre passeport avec lequel vous avez voyagé et qui a été confisqué par les 

autorités à votre arrivée sur le territoire belge, il se contente d'attester de votre identité et nationalité, 

éléments qui ne sont pas contestés dans la présente décision.  

 

C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»  

 

 

2. Les faits invoqués 

 

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le Conseil), la partie requérante 

confirme fonder sa demande d’asile sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée. 

 

 

3. La requête 
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3.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation de l’article 3 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l'Homme et des libertés fondamentales, signée à Rome le 4 

novembre 1950 (ci-après dénommée « la Convention européenne des droits de l'Homme »). 

 

Elle prend un second moyen de la violation la violation de l'article 1er, section A, §2 de la Convention de 

Genève du 28 juillet 1951, modifiée par son Protocole additionnel du 31 janvier 1967, relatifs au statut 

des réfugiés (ci-après dénommés « la Convention de Genève»), de l’article 48/3, 48/4 et 62 de la loi du 

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après dénommée « la loi du 15 décembre 1980»), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la 

motivation formelle des actes administratifs, de la motivation insuffisante ou contradictoire ainsi que du 

principe général selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de 

tous les éléments de la cause. Elle invoque encore, dans le chef de la partie défenderesse, une erreur 

manifeste d’appréciation ainsi qu’un excès de pouvoir. 

 

3.2. En termes de dispositif, la partie requérante prie le Conseil, à titre principal, de réformer la décision 

entreprise, en conséquence de lui reconnaître la qualité de réfugié ou, à titre subsidiaire, de lui accorder 

le bénéfice de la protection subsidiaire. 

 

4. Remarques préalables 

 

4.1. Le Conseil rappelle, pour autant que de besoin, que le champ d’application des articles (2 et ) 3 de 

la Convention européenne des droits de l'Homme, combinés avec son article 15, est similaire à celui de 

l'article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève et identique à celui de l’article 48/4, § 2, a et b, 

de la loi du 15 décembre 1980. Sous réserve de l’application des articles 55/2 et 55/4 de la même loi, 

une éventuelle violation des articles 2 et 3 de la Convention européenne des droits de l'Homme est donc 

examinée dans le cadre de l’évaluation qui est faite par les instances d’asile du bienfondé de la 

demande d’asile. Cette partie du moyen n’appelle en conséquence pas de développement séparé. 

 

4.2. En ce que le moyen est pris d’une erreur manifeste d’appréciation, le Conseil rappelle que lorsqu’il 

statue en pleine juridiction, comme en l’espèce, il procède à un examen de l’ensemble des faits de la 

cause et sa compétence ne se limite pas à une évaluation, par définition marginale, de l’erreur 

manifeste d’appréciation. Il examine donc si la décision est entachée d’une erreur d’appréciation et non 

pas uniquement d’une erreur manifeste d’appréciation. 

 

5. L’examen du recours 

 

5.1. Le Conseil rappelle qu’il se doit d’examiner la demande tant sous l’angle de la reconnaissance de la 

qualité de réfugié, telle qu’elle est définie à l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que sous l’angle 

de l’octroi éventuel de la protection subsidiaire, telle qu’elle est réglée par l’article 48/4 de la même loi. Il 

constate cependant que la partie requérante ne fait état ni de faits ni d’arguments distincts selon l’angle 

d’approche qui est privilégié. Le Conseil en conclut que son argumentation au regard de la protection 

subsidiaire se confond avec celle qu’elle développe au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 

1980. 

 

5.2. Dans cette affaire, la partie défenderesse refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie 

requérante et de lui octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs. (voy. ci-avant « 1. L’acte 

attaqué »). 

 

5.3. Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal 

apprécié les éléments de sa demande et se livre à une critique des divers motifs de la décision 

entreprise. 

 

5.4. Il importe de rappeler, tout d’abord, que le principe général de droit selon lequel « la charge de la 

preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Guide des 

procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Haut-Commissariat des Nations 

Unies pour les réfugiés, 1979, p.51, §196), avec cette conséquence, d’une part, que c’est au 

demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour 

bénéficier de la qualité de réfugié qu’il revendique et, d’autre part, qu’en cas de rejet de la demande, 

l’obligation de motivation de la partie défenderesse se limite à exposer les raisons pour lesquelles le 

demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté. 
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Il convient de souligner, ensuite, que s’il est généralement admis qu’en matière d’asile les faits et les 

craintes qui, comme en l’espèce, ne sont pas avérés par des preuves documentaires, peuvent être 

établis sur la base des seules dépositions du demandeur, il n’en demeure pas moins que cette règle 

aboutissant à un aménagement de la charge de la preuve dans le chef du demandeur, ne trouve à 

s’appliquer que pour autant que les dépositions en cause présentent une cohérence et une consistance 

suffisante pour emporter la conviction.  

 

5.5. En l’espèce, le Conseil fait siens les motifs de la décision entreprise dont il constate qu'ils se 

vérifient à la lecture du dossier administratif et qu'ils portent sur des éléments essentiels de la demande 

d’asile de la partie requérante, à savoir son enrôlement dans le mouvement rebelle du M23, sa 

provenance de la ville de Saké au Nord Kivu et sa crainte en cas de retour en tant que demandeur 

d’asile débouté. Ils suffisent pour conclure qu’en raison de l’absence de crédibilité des faits allégués par 

la partie requérante à l’appui de sa demande d’asile, caractérisée notamment par son incapacité à 

reconnaître les chefs rebelles du M23 qu’il dit avoir côtoyé pendant plusieurs mois, ses réponses 

lacunaires et totalement imprécises sur le village et la région dont il dit provenir, par le contenu de son 

passeport national contredisant ses dires mais également l’absence de fondement de sa crainte en tant 

que demandeur d’asile débouté, il n’est pas possible d’établir, dans son chef l'existence d'une crainte 

fondée de persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves.  

 

Ces motifs suffisent à conclure que la partie requérante, d’une part, ne réunit pas les conditions fixées 

pour se voir reconnaître la qualité de réfugié et, d’autre part, n’établit pas qu’elle encourt un risque réel 

d’atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

5.6.1. La partie requérante n’apporte dans sa requête aucune explication satisfaisante sur ces motifs 

spécifiques de la décision attaquée. 

 

5.6.2. Le Conseil ne peut, en effet, se satisfaire des explications fournies par la partie requérante dans 

l’acte introductif d’instance, lesquelles se limitent, pour l’essentiel, à contester les motifs de l’acte 

attaqué par des explications qui relèvent de la paraphrase de propos déjà tenus aux stades antérieurs 

de la procédure ou de l’interprétation subjective, voire de l’hypothèse, sans les étayer d’aucun élément 

concret de nature à renverser les constats qui y sont posés par la partie défenderesse.  

 

5.6.3. Ainsi, la partie requérante fait grief à la partie défenderesse d’avoir interprété trop restrictivement 

les propos du requérant, qu’il convient de « […] ramener le récit du requérant dans son contexte […] », 

rappelant qu’il a été enrôlé de force et qu’il n’est « […] pas inimaginable d’avoir vécu dans cette prison à 

ciel ouvert, qu’était le camp sans pour autant avoir rencontré les officier supérieurs […] que la réalité 

des faits ne saurait être remis en cause par ce seul détail […] et qui plus est, son séjour dans ce camp 

militaire a été relativement bref […] ; qu’il s’agit bel et bien de faits vécus par le requérant » (requête p.6-

7).  

 

Le Conseil ne peut aucunement se rallier à une telle argumentation qui contredit les déclarations faites 

par la partie requérante lors de son audition devant les services de la partie défenderesse et selon 

lesquelles elle aurait vécu près de 11 mois dans ce camp de rebelles du M 23 – ce qui ne saurait être 

qualifié de ‘bref ‘- et où elle affirme avoir côtoyé plusieurs chefs rebelles dont V. Kazarama qu’elle 

fréquentait quotidiennement. L’incapacité de la partie requérante à identifier ces personnes sur les 

photos qui lui ont été présentées par la partie défenderesse ne peut être qualifiée de détail mais 

constitue au contraire un élément déterminant pour remettre en cause la crédibilité de son récit et 

partant, son séjour dans le camp rebelle des M23 et les craintes de persécutions invoquées à cet égard. 

 

5.6.4. Il ne ressort par ailleurs pas des arguments de la requête que la partie requérante conteste le 

motif de la décision portant que sa provenance du village de Saké et de la région du Nord-Kivu sont 

totalement remis en cause par les méconnaissances, lacunes et imprécisions affichées et par la 

contradiction avec les données objectives figurant dans son passeport national. Le Conseil estime pour 

sa part, l’ensemble des constats posés par la partie défenderesse comme établis à suffisance à la 

lecture du dossier administratif et fondant valablement et de manière pertinente ce motif de la décision.  
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5.6.5. En ce que la partie requérant invoque « […] qu’il est de notoriété publique que les services 

spéciaux de la RDC ’prennent en charge’ les demandeurs d’asile déboutés lors de leur retour en RDC 

[…] » (requête, p.8), force est de constater que cette seule affirmation péremptoire de la partie 

requérante qui n’est étayée par aucun élément objectif ne suffit pas à contredire les conclusions posées 

par la partie défenderesse- qui se fondent sur un document de 23 pages émanant du Home Office- UK 

Border Agency - selon lesquelles le seul profil de demandeurs d’asile déboutés originaires de 

République Démocratique du Congo, fussent-ils de retour de pays où la diaspora congolaise est 

particulièrement présente, ne suffit pas à justifier une crainte de persécution par les autorités 

congolaises en cas de retour. 

 

5.6.6. Le Conseil ne peut que relever que la partie requérante reste toujours en défaut, au stade actuel 

d’examen de sa demande d’asile, de fournir des indications consistantes et crédibles établissant qu’elle 

serait actuellement recherchée dans son pays à raison des faits allégués. Le Conseil rappelle à cet 

égard que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » 

trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Guide des procédures et critères à appliquer 

pour déterminer le statut de réfugié, Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, 1979, 

p.51, §196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en 

reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit 

effectivement les conditions pour bénéficier de la qualité de réfugié qu’il revendique, quod non en 

l’espèce. 

 

5.6.7. À propos de l’invocation du principe du bénéfice du doute, le Conseil rappelle que le HCR 

recommande d’accorder le bénéfice du doute à un demandeur si son récit paraît crédible et précise que 

le « bénéfice du doute ne doit être donné que lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont été 

réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est convaincu de manière générale de la crédibilité du 

demandeur » (HCR, Guide des procédures et critères, §§ 196 et 204). En l’espèce, ces conditions ne 

sont manifestement pas remplies, comme il ressort des développements qui précèdent ; il n’y a dès lors 

pas lieu d’octroyer à la partie requérante le bénéfice du doute qu’elle revendique. 

 

5.7. Dès lors, les motifs développés supra suffisent à eux seuls à fonder la décision attaquée. Il n’y a 

pas lieu d’examiner plus avant les autres motifs de la décision et les arguments de la requête s’y 

rapportant, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion, à savoir 

l’absence de fondement de la crainte ou du risque allégués par la partie requérante. 

 

Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne démontre 

pas en quoi la partie défenderesse a violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la 

requête, n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou a commis une erreur manifeste 

d’appréciation ; il estime au contraire que la partie défenderesse a exposé à suffisance les raisons pour 

lesquelles elle parvient à la conclusion que la partie requérante n’établit ni la réalité des faits invoqués, 

ni le bien-fondé de la crainte alléguée. 

 

5.8.  Au surplus, dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par la partie requérante 

pour se voir reconnaître la qualité de réfugié manquent de crédibilité, il n’aperçoit en l’espèce aucun 

élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de 

croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine, elle encourrait un risque réel de subir des atteintes 

graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

5.9. A supposer que la requête vise également l’article 48/4, §2, c, de la loi du 15 décembre 1980, qui 

concerne « les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle 

en cas de conflit armé interne ou international », le Conseil a déjà eu l’occasion de juger que, si la 

situation qui prévaut dans l’est de la RDC s’analyse comme une situation de « violence aveugle en cas 

de conflit armé interne » selon les termes de cette disposition légale (CCE, n° 1 968 du 26 septembre 

2007 ; CCE, n° 2 010 du 27 septembre 2007 ; CCE, n° 13 171 du 26 juin 2008 ; CCE, n° 18 739 du 18 

novembre 2008 ; CCE, n° 21 757 du 22 janvier 2009 ; CCE, n° 39 198 du 23 février 2010 ; CCE, n° 53 

151 du 15 décembre 2010 ; CCE, n° 53 152 du 15 décembre 2010), cette situation ne s’étend 

cependant pas aux autres régions de la RDC, et notamment à Kinshasa, ville dont provient 

vraisemblablement la partie requérante. La partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou 

argument qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement à Kinshasa puisse s’analyser 

en ce sens, ni qu’elle soit visée par cette hypothèse. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans 

les déclarations et écrits de la partie requérante aucune indication de l’existence de telles menaces.  
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5.10.Au vu de ce qui précède, il apparaît donc que la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son 

pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi 

du 15 décembre 1980, ni qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait, en cas de 

retour dans son pays, un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 

15 décembre 1980. Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la 

requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de 

la demande.   

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1er 

 

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante. 

 

Article 2 

 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six juillet deux mille treize par : 

 

 

Mme B. VERDICKT, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. P. MATTA,  greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

P. MATTA  B. VERDICKT 

 

 

 


